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Après pratiquement 4 années de tractations communes, Treffrin, Tréogan et Plévin ont enfin obtenu, au 
1er janvier de cette année, le sésame préfectoral pour intégrer Poher Communauté. Ce transfert devrait 
nous permettre d’insuffler une nouvelle dynamique à PLEVIN. Nous avons souhaité,  par ce bulletin spécial, 
diffuser succintement, dans un premier temps, quelques informations pratiques sur les principaux services 
qui vous sont désormais proposés. Le bulletin municipal est en cours de rédaction et je vous invite à 
consulter, pour plus d’informations, le site de Poher Communauté et bientôt celui de PLEVIN. 

Le Maire, 
D. COGEN 
 
 

La Maison de l’enfance 

7, route de Kerniguez 
29 270 Carhaix-Plouguer 

Tél : 02 98 99 44 45 
Fax : 02 98 93 16 41 

mdedupoher@poher.com 

 

Poher communauté propose avec la Maison de l'enfance un équipement innovant répondant aux besoins 
des familles en termes d'accueil, de loisirs, de culture et d'accompagnement à la parentalité. Focus sur 
l’ensemble des services qu’offre la Communauté de communes. 

Le relais assistantes maternelles (Ram)  

Le RAM est un lieu d’information, de 
rencontre et d’échanges au service des 
parents, des assistantes maternelles et 
des professionnels de la petite enfance. 
Les parents et les futurs parents peuvent 
y recevoir gratuitement des conseils et 
des informations sur l’ensemble des 
modes d’accueil et des démarches 
administratives spécifiques à l’embauche d’une assistante maternelle. Ce service 

permet également aux assistantes maternelles qui le souhaitent, un soutien et un accompagnement dans 
leur pratique quotidienne. Le RAM leur offre la possibilité de se rencontrer et d’échanger sur leurs 
expériences. Des formations « ateliers d’éveil » sont ainsi proposées aux assistantes maternelles. 

 

Un établissement médico-social 

Le Service d'éducation spécialisé à domicile (SESSAD). Il prend en charge des enfants qui présentent des 
déficits ou des troubles du développement passagers ou durables qui nécessitent la mise en œuvre d'une 
éducation spécialisée ou d'un projet thérapeutique. 

 

 

Permanences du RAM : 
Mardi de 13h15 à 18h 

Vendredi de 13h15 à 16h 
Sur rdv les lundis et jeudis. 

02.98.99.44.45 
ramdupoher@poher.com 
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La ludothèque « Bisibul » 

 « Bisibul » est un lieu entièrement 
dédié au jeu et au plaisir de jouer. 
Parents et enfants de moins de 13 
ans peuvent jouer sur place et 
emprunter. Les plus de 13 ans 
peuvent venir emprunter et trouver 
leur bonheur parmi de très 
nombreuses références en matière 

de jeux de société, stratégie, hasard, éveil, construction, etc.  

 Des nouveautés sont proposées tous les mois ! 

 

Le lieu d’accueil enfants/parents  « la roulotte »  

Destiné aux futurs parents et aux enfants âgés de 0 à 4 ans 
accompagnés des parents ou des grands-parents, cet espace est 
un lieu de vie, d’écoute, d’accompagnement et de soutien où l’on 
peut partager ses expériences, ses préoccupations ou simplement 
passer un moment de détente avec son enfant, pour le plaisir 
d’être ensemble. 

Deux accueillantes sont présentes et disponibles à chaque 
séance. L’équipe se compose d’une infirmière-puéricultrice, 
d’une sage-femme, d’une psychomotricienne, d’une éducatrice 
de jeunes enfants et d’une psychologue. 

L’accès est individuel et anonyme. Pas d’adhésion ni d’inscription. 
 

Galipette gère le Multi-accueil (crèche, halte-garderie) pour les 2 mois à 6 ans 

"Préparons demain" : l'association "Les Productions Préparons Demain" a pour objectif de répondre à 
des besoins repérés par des professionnels auprès des familles pour permettre un accompagnement concret 
autour de la parentalité. 

Le C.L.A.J. est une association, loi 1901, reconnue comme 
acteur référent de l’enfance et la jeunesse sur Poher 
communauté. Il inscrit son travail dans une démarche 
d’éducation populaire. L’équipe d’animation privilégie la 
participation et l’implication des enfants, des jeunes à la vie 
locale. 
 Les actions du C L A J s’appuient sur cinq secteurs : 
• L’accueil de loisirs 3/12 ans (à la Maison de l’enfance): 
Activités manuelles, jeux de plein air, arts plastiques, sorties... 
• L’Espace Jeunesse 11/17 ans : Maison des Jeunes, activités socioculturelles... 

Horaires d’ouverture : 
En période scolaire 
Mardi  :  16h/18h30 

Mercredi : 10h/12h-14h/18h30 
Samedi : 15h/18h 

Petites vacances scolaires 
Mardi: 15h/18h30 

Mercredi :  10h/12h - 
15h/18h30 

Vendredi: 15h/18h30 
Samedi  : 15h/18h30 

02 98 99 44 45 
ludodupoher@poher.com 

Ouverture le vendredi  
de 9h30 à 11h30 

Participation libre. 
Fermeture uniquement pendant 
les vacances  scolaires de Noël  

et d’été. 
02.98.99.44.45 

laroulotte.poher@gmail.com 

Siège : 23 rue des Martyrs à Carhaix 
Tel/Fax : 02 98 93 18 77 

Courriel : claj.claj@free.fr 
Toutes les infos sur www.clajpoher.fr 
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• Le Point Information Jeunesse (PIJ) : Espace 
d’information, lieu ressource s’adressant à tous. Cet 
espace offre : 
- Des informations pratiques (loisirs, vacances, étranger, 
formation, enseignement, métiers, emploi, vie pratique 
- Des services : baby-sitting, petites annonces, aide au CV, 
lettre de motivation, guide loisirs.. 
- Des publications : guide des loisirs du Poher, chantiers de 
jeunes, jobs d’été, séjours linguistiques, séjours ski, aides 
aux initiatives des jeunes en Bretagne… 
- Des animations thématiques sur l’année : BAFA, 

logement, vacances, étranger, prévention santé, forum Passeport Initiatives, … 
- Un accompagnement au montage de projet (ex : bourse d’aide à la mobilité internationale des jeunes du 
Poher …) 
- Recherches internet – Cyberespace 
- Informations intergénérationnelles pour se former, échanger, partager, transmettre. 
Mail : point-info-jeunesse@wanadoo.fr - Tel. 02 98 93 32 30. 
• Le pôle Musiques Actuelles : Studio de répétition, d’enregistrement, accompagnement de groupes... 
• L’activité de loisirs «karting» : Activité de loisirs et de sensibilisation aux sports mécaniques. 

 

LES LOISIRS 

Bénéficiez de réductions avec le Pass’loisirs de Poher communauté 

 

 

 

 

 

Pour obtenir votre carte Pass’Loisirs et bénéficier de réductions de tarifs pour Plijadour, les spectacles du 
Glenmor, le labyrinthe végétal, le Parc aventure Karaez Adrenaline, Carhaix Golf et le cinéma Le Grand 
Bleu, présentez-vous à l’Office de tourisme de Carhaix situé rue Brizeux munis d’un justificatif de domicile 
et d’une photo. Le pass’ est individuel et destiné à l’ensemble des habitants de Poher communauté. 

Plijadour  

Entre le 1er mai et le 30 septembre 2014, plus de 61 000 visiteurs 
ont pu profiter de Plijadour, de son parc extérieur et de son 
espace bien-être.  

Office de tourisme intercommunautaire  
de Carhaix et d’Huelgoat 
Rue Brizeux à CARHAIX 

Tél. 02 98 93 04 42 / tourismecarhaix@poher.com 

 

Espace aqualudique du Poher Plijadour 
rue de la piscine 

29270 Carhaix-Plouguer  
Tél. 02  98 99 39 50 

accueil-plijadour@poher.com 
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L’école de musique du Poher  

L'Ecole de Musique du Poher est au service de 
toute personne désireuse de bénéficier d'un 
enseignement ou d'un soutien dans le domaine 
de la pratique musicale. L'épanouissement de 
chacun, la qualité pédagogique et son 
innovation font partie des priorités des artistes 
enseignants de l'école de musique. Sa place 
centrale au sein de la collectivité lui permet des 
partenariats intimes avec d'autres structures du 
territoire (Claj, Glenmor, Bibliothèque, Bagad,) 
afin de proposer au public un large panel de 
projets culturels. Plus d'infos sur le site de 
l'école de musique : musique.poher.com 
Les tarifs des droits d'inscriptions sont évalués, 
pour toutes les communes de Poher communauté, en fonction du quotient familial. Le règlement des droits 
d'inscriptions se fait à l'année avec possibilité de paiement par prélèvement en 3 ou 8 fois. 

Les élèves peuvent se former aux instruments de musique traditionnelle ou aux instruments dits 
"classiques". 

 

Concert à St Jean le 2 juin 2015 

 

POINT D’ACCES AU DROIT 

service d'information juridique 

Une convention a été signée le 1er décembre dernier entre Poher communauté, le Conseil départemental 
de l'accès au droit du Finistère, la Chambre départementale des notaires du Finistère, la Chambre 
départementale des huissiers du Finistère. Elle crée un point d'accès au droit, service d'information 
juridique dispensé par des professionnels. Des permanences gratuites à destination des habitants des 11 
communes du territoire de Poher communauté se tiennent le troisième vendredi matin de chaque mois de 
9h à 12h par les huissiers de justice et le deuxième vendredi matin de chaque mois de 9 à 12h par les 
notaires. Six personnes pourront être reçues par demi-journée  et pourront bénéficier de l'expertise de ces 
professionnels à l'annexe du CCAS, 17 place de la mairie à Carhaix. 

Secrétariat de l'école de musique : 
- le lundi de 13h30 à 18h30 

- le mercredi de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h30 
- le vendredi de 13h30 à 18h30 

Tel : 02.98.93.78.71 
Mail : ecoledemusique@poher.com 

Adresse : Espace du Château Rouge,  
40 rue des Martyrs 29 270 Carhaix-Plouguer 

 
Plus d'infos sur le site de l'école de musique : 

musique.poher.com 
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LES TRANSPORTS 

Taxicom. Service de transport à la demande 

TaxiCom' est un service de transport à la demande organisé par Poher communauté pour tous ses habitants. 
Il est assuré en partenariat avec des artisans taxi sur le territoire de Poher Communauté. Les habitants du 
Moustoir, Plévin, Treffrin et Tréogan peuvent également se rendre au pôle administratif de Maël-Carhaix 

Quand et comment fonctionne Taxicom' ? 

Le mercredi après-midi de 13h30 à 18h30 
Le jeudi après-midi de 13h30 à 18h30 
et le samedi de 8h30 à 13h00. 
Il ne fonctionne pas les jours fériés. 
TaxiCom' vous prend à votre domicile et vous amène où vous 
le souhaitez sur le territoire de Poher communauté. Taxicom 
est accessible aux personnes à mobilité réduite. 
Coût du trajet : 2 €. 
 
 

Hep Le bus Vieilles Charrues 

 À l’occasion de la 24
ème 

édition du festival, Poher 
Communauté, en partenariat avec l’association 
Les Vieilles Charrues, propose un système de 
navettes gratuites entre les communes du 
territoire et le festival.  Dans les communes, les 
départs et arrivées ont lieu au bourg.  
 
 

Poher Plage 

8 sorties en car, accessibles à tous et gratuites, sont programmées 
tous les mercredis entre le 8 juillet et le 26 août (départ de la place 
de l'Eglise de Carhaix à 11h30 - retour vers 18h30) à destination de 
Concarneau, Saint Nic, Bénodet, Locquirec et Larmor Plage.  

Les personnes mineures, non accompagnées d'un adulte, devront 
présenter une autorisation parentale. Les enfants de moins de 12 ans 
devront obligatoirement être accompagnés d'un parent ou d'une 
personne majeure désignée par le représentant légal. 

 

Le transport scolaire 
Conditions d’inscription : 

• Etre domicilié sur le territoire de Poher communauté (11 communes) : Carhaix, Cléden-Poher, 
Kergloff, Motreff, Le Moustoir, Plévin, Plounévézel, Poullaouën, Saint-Hernin, Treffrin et 
Tréogan. 

• Etre scolarisé dans un établissement scolaire (primaire et secondaire) de la même commune pour 
les primaires et de Carhaix pour les secondaires.  

Les tarifs sont établis en fonction du quotient familial. 

Point d'accueil : Transdev-CAT 
9, Place de la Gare, 29270 Carhaix 

 
Taxicom est accessible aux 

personnes à mobilité réduite. 
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L’ENVIRONNEMENT 

La collecte des déchets 

Le ramassage des déchets effectué par Poher communauté a lieu le jeudi matin à Plévin et Tréogan et le 
jeudi après-midi à Treffrin. (Le mardi après-midi pour les sacs jaunes du tri sélectif). 

Si vous souhaitez connaître les techniques pour valoriser vos déchets organiques, téléchargez le guide du 
compostage sur le site de Poher communauté www.poher.com. 

 

 

L'assainissement non-collectif (SPANC) 

Les eaux usées de nos habitations nécessitent d'être évacuées puis restituées dans le milieu naturel tout 
en préservant la santé publique et l'environnement. Il convient donc de traiter les polluants véhiculés par 
nos eaux usées afin de limiter leur impact sur nos milieux aquatiques. 

L'assainissement non collectif (ANC), aussi appelé assainissement autonome ou individuel, concerne les 
maisons d'habitations individuelles non raccordées à un réseau public de collecte des eaux usées. 

 Des visites périodiques des installations d'assainissement non collectif existantes sont réalisées par le 
Service public d'assainissement non collectif (SPANC) de Poher communauté. 

Elles se déroulent tous les sept ans afin de vérifier le bon fonctionnement de l'installation, le respect des 
premières préconisations effectuées. Elles permettent également de réaliser l'entretien des installations. 
Les installations de notre commune ont été diagnostiquées une première fois en 2008. Un nouveau contrôle 
va avoir lieu en fin  2015. Pour ce faire, l'ensemble des éléments de la filière d'assainissement doit être 
accessible et facilement visitable : la fosse septique ou toutes eaux, le bac dégraisseur, le filtre 
décolloïdeur… 

Tarifs des redevances du SPANC applicables au 1er janvier 2015 : 
 
Contrôle de conception et d'implantation du projet 57,50 € 
Contrôle de vérification de l'exécution des travaux 81 € 
Contrôle diagnostic 81 € 
Contrôle périodique 81 € 
Contrôle en cas de vente (délai d'instruction classique) 81 € 
Contrôle majoré en cas de vente (délai d'instruction restreint) 101.50 € 
 

  
Contact : Amélie Marboeuf 
Bureau au rez-de-chaussée  

de la Maison des services publics 
Tél. : 02.98.99.48.08 
Port. : 06.27.18.32.54 

Courriel : spanc@poher.com 
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LE LOGEMENT 

Le foyer des jeunes travailleurs 

La construction et le fonctionnement du FJT est le fruit d'un vaste partenariat. Initié par Poher 
communauté, construit par le Logis Breton et géré par l'association Aile, le FJT permet à de jeunes salariés, 
stagiaires ou demandeurs d'emplois de se loger dans de bonnes conditions. 

44 logements sont proposés: 

38 studios meublés de 21m² à 390 € / mois  
2 logements meublés à partager, avec 2 chambres individuelles 
chacun, à 375 € / mois  
2 studios meublés de 32 m² pour couple à 420 € / mois 
Plusieurs espaces collectifs sont à la disposition des locataires 
: salle d'activités, salon avec télévision, espace multimédia, 
laverie, local pour deux roues…  
L'APL, Allocation Personnalisée pour le Logement, peut être 
perçue dès le premier mois de présence avec un maximum de 
335 €. 

 

Le foyer logement de la Salette : un équipement en coeur de ville dans un cadre 

sécurisant et verdoyant 

Situé au cœur de la ville de Carhaix, le foyer logement de la 
Salette se trouve à proximité des commerces, des services 
publics et des cabinets médicaux. L'établissement propose 60 
logements non meublés et 5 meublés (essentiellement 
temporaires), du studio au F2, dans un cadre verdoyant et 
sécurisant. 

 

Les appartements sont répartis en cinq îlots à taille humaine. Un sixième 
bâtiment regroupe les services collectifs à destination des résidents comme 
la salle d'animation, la salle de soins ou encore le restaurant, ouvert aux 
personnes extérieures. Les repas sont préparés sur place par les cuisiniers 
de l'établissement. Les résidents ont le choix entre la pension complète 
(petit déjeuner-déjeuner-diner) et la demi-pension (les résidents préparent 
alors eux-mêmes leur diner). 

Un cadre sécurisant 

Les logements sont équipés d'une sonnette d'alarme et peuvent également bénéficier d'une alarme 
portative. Du personnel est présent 24h/24. Du personnel soignant peut apporter de l'aide pour la 
préparation et la distribution des médicaments, pour les toilettes etc… 

Demande d'admission à adresser au : 
Foyer des jeunes travailleurs du 

Poher 
8, rue Anatole France 

29270 Carhaix-Plouguer 
Tél. : 02 98 99 05 99 / Fax : 

02.98.99.05.65 
Courriel : FJTDUPOHER@aile29.org 

 

Contact 
Foyer-logement de la Salette, 32 rue 
Anatole Le Braz, 29 270 Carhaix 
Tel : 02 98 93 32 60 
Mail : 
foyer.logement.carhaix@orange.fr 

 

Et pour toutes autres informations, s’adresser à POHER COMMUNAUTE Maison des Services Publics – 
Place de la Tour d’Auvergne à CARHAIX - Téléphone : 02 98 99 48 00 ou sur www.poher.bzh  

ou à la mairie de PLEVIN – Téléphone : 02 96 29 65 24 

Et très bientôt sur www.plevin.bzh 


